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 n° 251 991 du 31 mars 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue E. Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2020. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 juillet 2020 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 octobre 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale le 5 décembre 2018.  

 

2. Le 6 mars 2019, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision de refus 

du statut de réfugié et d’exclusion de la protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par l’arrêt du 

Conseil n° 230 536 du 18 décembre 2019.  

 

3. Le 8 juin 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision 

reconnaissant au requérant la qualité de réfugié, mais refusant de lui accorder le statut de réfugié et 

l’excluant du statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire, en application des articles 52/4, alinéa 2, 

et 55/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.  
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Il estime, en effet, que le requérant ayant été condamné définitivement pour une infraction 

particulièrement grave, il constitue un danger pour la société. Il assortit sa décision d’un avis selon 

lequel une mesure d’éloignement ne serait pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de cette loi.  

 

II. Moyen 

 

II.1. Thèse du requérant  

 

4. Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’article 41 de la charte des droits de 

l’homme de l’Union Européenne consacrant le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une 

mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre ; de l’article 1er 

paragraphe A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut de réfugié en ce que les 

dispositions de la présente convention n’ont pas été appliquées au requérant;  des articles 10 et 11 de 

la Constitution en ce que le requérant n’a pas été traité de façon égale que les autres dans les mêmes 

conditions de demandeurs d’asile que lui ; des articles 48/3-48/4, 48/5 et 48/7 de la loi du 15/12/1980 

sur les étrangers ;  des articles 62 de la loi du 15/12/1980 précitée et de l’obligation de motivation 

adéquate quant à la prise en compte des éléments versés par le requérant au dossier, combinée avec 

la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatives à la motivation des actes administratifs 

et des principes du devoir de prudence, de bonne administration, de la sécurité juridique et de la 

légitime confiance des gouvernés ; [de] l’erreur manifeste d’appréciation, et du principe général selon 

lequel l’administration se doit de prendre des décisions avec toute la minutie nécessaire et suffisante, ce 

qui implique également pour l’Administration une obligation de prendre connaissance de tous les 

éléments de la cause, en ce compris non seulement portés à sa connaissance par le demandeur d’asile 

mais également en tenant compte de tous les éléments se rattachant à la cause et dont la connaissance 

est de notoriété publique, e.a. ; par la diffusion qui en est faite ou en raison du fait que ces informations 

sont à disposition ». 

 

5. Il indique qu’il « n’est pas d’accord avec la pertinence des motifs de l’acte pris à son endroit, le 

résultat d’un abus du pouvoir discrétionnaire du CGRA ». Il reproche à la partie défenderesse de ne pas 

l’avoir entendu et fait valoir qu’il est «absurde de combiner, dans un seul acte, d’une part le refus de 

statut de protection internationale, et d’autre part, l’exclusion du statut de protection subsidiaire ».  

 

6. Il dépose à l’audience une note complémentaire contenant deux documents relatifs à une 

contestation portant sur une succession ainsi qu’un article concernant le retour en République 

démocratique du Congo de membres de la diaspora en exil. 

 

II.2. Appréciation 

 

7. Dans son arrêt M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, du 14 mai 2019, dans les affaires C-391/16, 

C77/17 et C-78/17, la Cour de Justice de l’Union européenne dit pour droit que «les dispositions de 

l’article 14, paragraphes 4 à 6, de la directive 2011/95 ne sauraient être interprétées en ce sens que la 

révocation du statut de réfugié ou le refus d’octroi de ce statut a pour effet de priver le ressortissant d’un 

pays tiers ou l’apatride concerné qui remplit les conditions matérielles de l’article 2, sous d), de cette 

directive, lu en combinaison avec les dispositions du chapitre III de celle-ci, de la qualité de réfugié, au 

sens de l’article 1er, section A, de la convention de Genève, et donc de l’exclure de la protection 

internationale que l’article 18 de la Charte impose de lui garantir dans le respect de ladite convention » 

(§ 100).   

 

8. Il s’ensuit que lorsque le Commissaire général fait application de l’article 52/4, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, qui transpose l’article 14, § 5, de la directive 2011/95/UE, il doit procéder en deux 

étapes : dans un premier temps, il doit examiner si le demandeur de protection internationale peut se 

voir reconnaître la qualité de réfugié et, dans un second temps, le cas échéant, décider de ne pas lui 

octroyer le statut de réfugié. Le refus de ce statut ne fait pas perdre à la personne concernée sa qualité 

de réfugié (§§ 98, 99 et 110). A ce titre, « ainsi que le prévoit explicitement l’article 14, paragraphe 6, de 

ladite directive, ces personnes jouissent, ou continuent de jouir, d’un certain nombre de droits prévus 

par la convention de Genève » (§ 99).  

En outre, «de telles personnes ne peuvent […], en vertu de l’article 21, paragraphe 2, de cette directive, 

faire l’objet d’un refoulement si celui-ci leur faisait courir le risque que soient violés leurs droits 

fondamentaux consacrés à l’article 4 et à l’article 19, paragraphe 2, de la Charte ».  
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9. En l’espèce, l’acte attaqué comporte une double décision : dans un premier temps, il reconnait au 

requérant la qualité de réfugié et dans un second temps, il lui refuse le bénéfice du statut de réfugié et 

l’exclut de la protection subsidiaire. En procédant de la sorte, la partie défenderesse a respecté 

l’enseignement de l’arrêt de la CJUE M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, précité.  

 

10. Dès lors que le Commissaire général n’accorde pas au requérant le statut de réfugié, il lui 

appartenait de vérifier si le requérant ne pouvait pas bénéficier du statut de protection subsidiaire, ainsi 

qu’il l’a fait. Il expose de manière suffisante et adéquate dans sa décision pourquoi le requérant est 

exclu de la protection subsidiaire. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi cette manière de procéder, 

conforme au prescrit légal, serait « absurde » ainsi que l’affirme le requérant.  

 

11. La décision attaquée est, en outre, assortie d’un avis du Commissaire général indiquant que celui-ci 

considère « qu’une mesure d’éloignement ne serait pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la 

loi du 15 décembre 1980 ». Les critiques du requérant quant au risque qu’il encourrait en cas de retour 

dans son pays d’origine sont, par conséquent, à tout le moins prématurées.  

 

12.1. Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux qui s’adresse uniquement aux institutions, organes et organismes de l’Union, ce que 

n’est pas le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

12.2. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « de l’article 1er paragraphe 

A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut de réfugié » et « des articles 48/3, 

48/4, 48/5 et 48/7 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers » à défaut pour la partie requérante  

d’exposer en quoi ces articles ont été violés par l’acte attaqué, dont le premier objet est, précisément, 

de lui reconnaître la qualité de réfugié. Les nouveaux éléments joints à la note complémentaire déposée 

à l’audience sont de ce point de vue sans intérêt, dès lors qu’ils ont pour seul objet de convaincre que le 

requérant doit être reconnu réfugié.   

 

12.3. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « des articles 10 et 11 de la 

Constitution en ce que le requérant n’a pas été traité de façon égale que les autres dans les mêmes 

conditions de demandeurs d’asile que lui », à défaut d’exposer concrètement en quoi le requérant  

aurait fait l’objet d’un traitement différent de celui réservé à d’autres demandeurs de protection 

internationale se trouvant dans la même situation que lui. 

 

12.4.  Il est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « des articles 62 de la loi du 

15/12/1980 précitée et de l’obligation de motivation adéquate quant à la prise en compte des éléments 

versés par le requérant au dossier, combinée avec la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relatives à la motivation des actes administratifs », la partie requérante  n’exposant pas en quoi, 

concrètement, la motivation de la décision attaquée serait insuffisante ou inadéquate ou en quoi elle 

n’aurait pas tenu compte de tous les éléments du dossier. 

 

12.5. Le développement du moyen consacre, par ailleurs, un large développement à la portée des 

articles 2 et 4 de la directive 2004/83. Le Conseil présume qu’est visée la directive 2004/83/CE du 

Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir 

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les 

personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu 

de ces statuts. S’il faut comprendre de ce développement que la violation de ces articles est également 

invoquée, ce grief est irrecevable, la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 ayant été 

abrogée par la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte).  

 

13. Il ressort du développement du moyen que la seule critique concrète adressée à la partie 

défenderesse tient à l’absence d’audition du requérant. Or, il ressort de la décision attaquée et de la 

requête que dans la cadre de sa troisième demande de protection internationale, le requérant a été 

auditionné une première fois par vidéo-conférence le 7 février 2019 et une deuxième fois en audition 

ordinaire le 12 février 2019. Sa critique sur ce point manque donc en fait. La circonstance qu’il n’a pas 

été à nouveau interrogé après l’arrêt du Conseil n° 230 536 du 18 décembre 2019 annulant la décision 

du Commissaire général du 6 mars 2019 est sans incidence à cet égard.  
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En effet, cet arrêt avait pour seule portée d’inviter la partie défenderesse à se conformer à 

l’enseignement de l’arrêt de la CJUE M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, précité, en indiquant si la 

qualité de réfugié est reconnue au requérant, ce que fait l’acte attaqué. Contrairement à ce qu’indique la 

requête, l’arrêt du Conseil  n° 230 536, précité, ne lui imposait nullement de procéder, en outre, à une 

nouvelle audition du requérant.   

 

14. La partie requérante reproche encore à la partie défenderesse une erreur d’adresse lors de la 

notification de la décision attaquée. Le Conseil rappelle à cet égard qu’une irrégularité dans la 

notification d’un acte administratif n’affecte pas la régularité de cet acte. La partie requérante n’expose, 

en outre, nullement en quoi l’irrégularité invoquée lui aurait porté préjudice. Cette critique manque 

manifestement en droit.  

 

15. Dans la mesure où il est recevable, le moyen est non fondé. 

 

16. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié est reconnue au requérant. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de réfugié est refusé au requérant. 

 

 

Article 3 

 

Le requérant est exclu de la protection subsidiaire. 

 

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 


